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NOTE DE SERVICE PERMANENTE
NSP06-2020
Objet : Utilisation des véhicules personnels
Je vous rappelle que l'utilisation de votre véhicule personnel dans le cadre de votre travail pour la commune d'Aussac-Vadalle est interdite.

Une dérogation exceptionnelle est accordée à Madame Sabrina Erdogan. Cette dérogation s'applique uniquement dans le cadre de déplacements vers la préfecture d'Angoulême et la Perception de Mansle.

Les frais de déplacement donneront lieu à remboursement conformément à la réglementation applicable.
Le personnel devant se déplacer pour raison professionnelle bénéficiera des dispositions prévues dans l’ordre de mission émis à cet effet.

Je vous informe que tout déplacement non prévu à la présente note ou tout non respect des règles précitées n'ouvriront pas droit à remboursement des frais engagés. La municipalité ne pourra être tenue pour responsable des conséquences  du non respect de la présente note.

La note de service du 1 juillet 1997, portant sur le même sujet est rapportée.

Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  24 août 2020

Le Maire,


Gérard LIOT

